
 
 

 
 

BASE  
43 SALLE DE SÉJOUR D'AUTOMNE DE LUI 

PHOTOGRAPHIE  
V BIENNAL INTERNATIONAL 

 
RÈGLEMENT: 
Ce règlement a été fait d'après les normes et 
recommandations du FIAP, CEF et FVF.  
 
Cette compétition aime le patronage du F.I.A.P 
(2009/125) et du C.E.F. (I/2009/7) et, par 
conséquent il sera gouverné par ses normes 
respectives et ce sera des puntuable pour l'obtenir 
de ses titres honoraires.  
  
1.- PARTICIPANTS:  
Photographes du monde entier qu'ils demandent à 
l'image comme demi d'expression artistique; 
néanmoins l'organisation et le classifieur du comité 
seront capables de repousser une inscription qui, à 
sa discrétion, n'accomplissez pas les normes et 
conditions qui le gouvernent, ou ses travaux 
tentent contre les moralités ou les éthique.  
  
2. - DISCIPLINES:  
Dossiers numériques.  
Il sera admis toute technique et la manipulation des 
dossiers au moyen de programmes spécialiste de 
l'ordinateur approprié.  
 
3. - VOUS AVEZ COUPÉ: 
a) Dossiers numériques monochromes.  
b) Dossiers numériques en couleur.  
  
4. - PEURS: 
Libre dans tous leurs aspects, avec ou sans unité 
thématique.  
  
5. - TRAVAUX:  
Chaque auteur sera capable de présenter comme 
maximum une collection de trois à cinq images 
pour section. Les images présentées ont été 
récompense dans tout autre national ou le concours 

international a ni présenté précédemment aux 
salles de séjour organisées par AGFOVAL.  
 
Les travaux de chaque participant, dans chaque 
section, qu'ils seront présentés consécutivement 
aux juges dans l'ordre signalé par l'auteur.  
 
Toutes les images seront originales du propre 
auteur et ils ne seront pas capables d'incorporer 
des éléments place occupée par les autres gens. 
L'organisation n'assume pas responsabilité 
quelques-uns pour usage indu des royalties pour le 
participant. Toute modification ou manipulation de 
l'image originale seront emportées par l'auteur.  
 
  
6. - DIMENSION ET PRÉSENTATION:  
Le support, CD ou DVD iront identifié avec l'encre 
indélébile avec la SIGNATURE et le PSEUDONYME a 
adopté par l'auteur et il consistera en deux 
portefeuilles différents dénommés BAS et HAUT.  
 
De chaque image deux dossiers seront accablés; un 
dans BAS, pour le verdict, dans format JPG de 
1.024 images élémentaires de long si le format est 
horizontal ou de 768 images élémentaires de haut 
si le format est vertical (80 ppp); et un autre dans 
HAUT, pour sa publication possible ou impression, 
dans format TIF ou JPG à qualité maximale (600 
ppp), de 4.096 images élémentaires comme 
minimum le plus petit côté.  
 
  
7. - IDENTIFICATION:  
Les dossiers numériques seront identifiés avec le 
pseudonyme de l'auteur, la section et l'ordre 
comptent, conformément au bulletin de l'inscription 
(Exemple: pseudonyme _A_1, pseudonyme _A_2 / 
pseudonyme _B_1, pseudonyme _B_2…. Etc.).  



  
8. - BULLETIN D'INSCRIPTION:  
Chaque auteur accompagnera le support (CD ou 
DVD) de ses travaux avec le bulletin de l'inscription 
spécifique de la 43 salle de séjour d'automne qui 
rembourrera dans haut de casse avec lettre claire 
et lisible. C'est nécessaire à exécuter la plus grande 
quantité dans les données possible, et c'est 
OBLIGATOIRE d'inclure l'adresse physique complète 
(pas la boîte postale) et, au moins, UN TÉLÉPHONE 
et l'adresse en vigueur de la personne d'E-MAIL du 
contact qu'il/elle fait la cargaison avec leurs 
travaux. Ces exigences sont indispensables être 
capable de faire le remboursement du support, 
cargaison du catalogue, trophées et prix. Si tout 
que ces données ne sont pas incluses dans le 
bulletin de l'inscription, vous ne rendrez pas le 
support et non plus il ne sera pas envoyé les prix 
qui ont été obtenus au catalogue.  
  
9. - CHEMIN DE CARGAISON:  
Par courrier ou messagerie, libre de dépenses pour 
le destinataire, sous sur a dirigé pour nommer de:  
  
AGRUPACIÓN FOTOGRAFICA VALENCIANA 
"AGFOVAL"  
Boîte postale: 1.575 (46080 Valencia - Espagne)  
Avda. Baron de Cárcer, nº 25-2º-4ª,  
46001 - VALENCIA (Espagne).  
  
À l'intérieur de l'enveloppe le support sera inclus 
(CD ou DVD), il copie du bon de paiement des 
droits ou ordre du transfert et une autre enveloppe 
fermée, identifié avec le PSEUDONYME, avec le 
bulletin de l'inscription. 
 
10.- DROITS DE PARTICIPATION:  
a) Pour une section (À ou B), 25 € ou 35 $ USA. 
b) Pour les deux sections (À et B), 30 € ou 40 $ 
USA.  
  
11. - Il FORME DE PAIEMENT: 
Le paiement des droits peut être fait:  
  
a) Pour PayPal, de notre page Web: 
www.agfoval.com  
b) Pour mandat à: Agrupació Fotográfica Valenciana 
"AGFOVAL", Avda. Baron de Cárcer, 25-2-4ª 
(46001 Valencia - España).  
c) Pour virement bancaire à: Caja de Ahorros de 
Valencia, Castellon y Alicante (BANCAJA), Oficina 
374 “Glorieta”  
il compte le nombre: 2077 0374 83 3109113879 
BIC:CVALESVVXXX, 
IBAN: ES4620770374833109113879  
  
Dans les cas entiers, le participant devrait s'assurer 
que l'Organisation recevra le montant entier des 
droits, en courant toutes les dépenses, coûts ou 
ordres dans charge de qui fait la cargaison. Les 
chèques ne sont pas acceptés.  
Avec indépendance dans le chemin du paiement 
choisi, la cargaison, inexcusablement, fait excepté 

les données personnelles de qui il sera fait 
consistez ALIAS les choisi.  
  
12. - JURY:  
Ce sera composé pour trois membres de prestige 
reconnaissant et connaissance importante de 
l'image internationale, être accompli dans tout le 
moment les exigences minimums a résolu vers le 
bas par la Fédération Internationale de l'Art 
Photographique (FIAP).  
  
Ils seront responsable ceux-là d'accorder les prix et 
il sélectionnera les travaux que les you/they 
paraîtront comme beaucoup dans le catalogue 
comme dans l'exposition. La décision du jury sera 
des inappealable. Le rapport des vainqueurs et les 
travaux sélectionnés sera publié dans notre page 
Web.  
  
Le Comité de l'Organisation sera formé par la 
Réunion Directrice d'AGFOVAL et il sera pris charge 
de voiler que les travaux présentés accomplissent 
les exigences de ces bases et d'informer au Jury 
ceci qui, à son approche, ils ne le complètent pas 
pour sa décision.  
  
 
13. - PRIX: 
Au groupe de trois à cinq images, dans chacun des 
sections À et B. 
 
" PRIX D'HONNEUR: Médaille d'Honneur du F.I.A.P. 
et Trophée AGFOVAL  
" EN PREMIER PRIX: Médaille d'Argent du F.I.A.P. 
et Trophée AGFOVAL  
" DEUXIÈME PRIX: Médaille de Cuivre du F.I.A.P. et 
Trophée AGFOVAL  
" 6 mentions d'Honneur F.I.A.P. et médaille 
AGFOVAL, à élection du jury.  
  
Aux meilleurs travaux, dans chacun des sections À 
et B. 
 
" PRIX D'HONNEUR: Médaille d'Honneur du C.E.F. 
et Trophée AGFOVAL  
" EN PREMIER PRIX: Médaille d'Argent du C.E.F. et 
Trophée AGFOVAL  
" DEUXIÈME PRIX: Médaille de Cuivre du C.E.F. et 
Trophée AGFOVAL  
  
Prix spéciaux aux meilleurs image clubs: 
 
Ils seront accordés aux associations ou image clubs 
qui obtiennent plus de quantité de travaux acceptés 
parmi tous leurs membres.  
" Médaille d'or d'AGFOVAL et diplôme  
" Médaille de l'argent d'AGFOVAL et diplôme  
" Médaille ocre d'AGFOVAL et diplôme.  
  
Le Comité Organisé est réservé la capacité 
d'acquérir travail présentée à la compétition, en 
acceptant le prix spécifié de 30 € aux adversaires 
(trente Eurus) pour travail acheté.  



Le Prix d'Honneur, En premier et deuxième Prix, 
dans chaque catégorie, aussi bien que les travaux 
achetés seront dans propriété du Agrupación 
Fotográfica Valenciana (AGFOVAL).   
 
14. - CATALOGUE:  
Il sera publié dans impression à quatre encres et 
dans support numérique (DVD), a parrainé par la 
Région de Culture du conseil municipal de 
Valence.En eux ils paraîtront reproduits les travaux 
gagnant, les exposé et ce ont sélectionné pour le 
catalogue.  
 
Une copie imprimée sera envoyée à chacun des 
participants gagnant et une copie dans support 
numérique à chacun des participants que les 
you/they ont payé les droits et accomplis le 
Règlement présent totalement.  
 
15. - CALENDRIER DE LA SALLE DE SÉJOUR:  
TERME D'ADMISSION: Jusqu'au jour novembre 
21 2.009.  
VERDICT DU JURY: Le jour novembre 28 2.009 
(samedi) aux 10:30 heures dans les quartiers 
généraux de "AGFOVAL."  
EXPOSITION: Sera emporté, dans date 
déterminer, dans le Musée de Maison Mariano 
Benlliure et en elle les travaux gagnant seront 
exposés, ce ont sélectionné pour le catalogue et le 
choisit par le Jury à une telle fin.  
REMBOURSEMENT DES TRAVAUX:Dans le terme 
de 45 jours qui commencent de la fermeture de 
l'exposition et le catalogue est dans notre pouvoir.  
  
16. - REDDITIONS DES PRIX:  
Le même jour de l'inauguration de l'exposition, ce 
qui communiquera pour les moyens les plus rapides 
aux intéressés, de préférence par e-mail.  
 
17.- REPRODUCTION DES TRAVAUX:  
En raison de leur inscription, tout le participant 
certifie chaque travail aimez possédez et le 
you/he/she autorise les organisateurs l'exposition 
et la reproduction de ses travaux totaux ou 

partiellement, sans limitation de systèmes, moyens, 
aucuns pays, sans paiement de droits.  
 
Les participants prennent totalement la 
responsabilité des droits de troisième et de toute 
réclamation pour les droits de l'image.  
  
18. - GRATITUDE: 
La Agrupación Fotográfica Valenciana (AGFOVAL) il 
grâce à l'Excmo. Conseil municipal de Valence, leur 
collaboration enthousiaste dans la 43 salle de 
séjour d'automne d'Image, aussi bien qu'à le FIAP, 
CEF, FVF, Canon, magasin Oki et SgPrint.  
  
19. - NOTES:  
Les travaux qui n'accomplissent pas toutes les 
exigences du règlement présent ne seront pas 
soumis à la considération du Jury, à leur auteur 
sera donné le droit non plus de cataloguer.  
 
L'organisation essaiera avec le soin maximal les 
supports (CD ou DVD) qu'il/elle reçoit, mais il 
refuse toute responsabilité dans l'événement de 
perte, le vol, détérioration, impossibilité de la 
reproduction, feu ou dégâts a causé pendant sa 
manipulation, transport ou expositions.  
 
Avec leur participation, chaque adversaire reconnaît 
pour accepter toutes les conditions du règlement 
présent et elle manifeste, formellement, être 
l'auteur des travaux qui pardonnent. 
 
Leurs données seront enregistrées dans le dossier 
"Cargaison de Bases de Compétitions et Marathons" 
d'usage exclusif de "AGFOVAL". Si vous voulez 
exercer leur droit de l'accès, rectification ou 
annulation, il/elle devrait aller par écrit, télécopie 
ou et -. courrier, au Secrétaire Général de 
"AGFOVAL". 
 
Salon Président: Rafael Valero  
E-mail: presidencia@agfoval.com  
Organisateurs: AGFOVAL Valence Photographic 
Association.  
www.agfoval.com 

 


